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EETTAATT  CCIIVVIILL    
 

- Décès : - A MONCONTOUR, le 1er février, Jean HUMMEL, « Le Vau Planson ». 
- Inhumation : - A TREBRY, le 31 janvier, Valentine LUCIENNE.        
        

CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  DDEE  LLAA  RREEUUNNIIOONN    
DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDUU  2200  JJAANNVVIIEERR  

 

Présents: D.YON, R.QUÉMART, G.LONCLE, M T HERMANGE, Y.ROCABOIS, 
G.BILLARD, D.CARLO, C.CARRO, D.COMMAULT, S.GIQUEL, T.LALIZEL, M.LEMOINE, 
M T.POIRIER 
Absents excusés : C.CHERDO, M.TARDIVEL 
 

TRAVAUX DE RÉFECTION ET 
LOCATION DU LOGEMENT B DE BEL 
ORIENT 
 

Des travaux de réfection des peintures ont 
été effectués par l’entreprise LECOINTE 
de Boucouët. 
Le logement a été loué à Mr et Mme MARY 
Renaud et Sloane. 
 

LOCATION DU LOGEMENT N°1 DE 
L’ANCIEN PRESBYTERE 
Le logement a été loué depuis le 1er février 
à Mr BASTIÉ Ludovic. 
 

PROGRAMME DE VOIRIE 2011 
Vu l’estimation des travaux établie par la 
DDTM, le Conseil Municipal décide de 
retenir pour le programme de voirie 2011 
les routes des Landes au Moulin des Porées, 
des Vaux Régnier à Quiauton, de la Ville 

Priac à la Ville Caradeuc, de l’ancien 
Presbytère, du Plessix Martin et de 
Beauvais. 
 

EMPRUNT 
Un emprunt va être contracté pour financer 
les travaux d’investissement concernant 
l’école, le gîte d’étape et la voirie. 
 

CONTRAT DE TERRITOIRE 
Dans le cadre du contrat de territoire signé 
entre le Conseil Général et Lamballe 
Communauté, la commune percevra 58 014 € 
pour le financement des travaux de l’école 
et du gîte d’étape. 
 

CIMETIÈRE 
Le Conseil Municipal a fixé les nouveaux 
tarifs des concessions et les tarifs des 
cavurnes. 

 

EELLEECCTTIIOONNSS  CCAANNTTOONNAALLEESS  
 

Les élections cantonales auront lieu les 20 et 27 mars 2011 (en cas de second tour). Le 
bureau de vote sera ouvert de 8h à 18h . 
 

IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIVVEESS  
 
 

HHOORRAAIIRREESS  DD’’OOUUVVEERRTTUURREE  DDEE  LLAA  MMAAIIRRIIEE  AAUU  PPUUBBLLIICC  
 
 
 

 

Le Maire et les adjoints 
sont à la disposition de la 
population.  

 

Pour les rencontrer vous 
pouvez prendre rendez-vous 
à la mairie. 

 Matin Après-midi 

Lundi 9H – 12H00 14H – 18H 

Mardi 9H – 12H00 14H – 18H 

Mercredi 9H – 12H00 Fermée 

Jeudi 9H – 12H00 Fermée au public 

Vendredi 9H – 12H00 14H – 17H 



 
 

RREECCEENNSSEEMMEENNTT  
MMIILLIITTAAIIRREE  

 

Les jeunes hommes et les jeunes 
filles nés en janvier, février ou 

mars 1995 doivent s’inscrire à la Mairie au 
cours du mois où ils atteignent l’âge de 16 ans. 
 

PPEERRMMIISS  DDEE  CCOONNSSTTRRUUIIRREE  DDEEPPOOSSEE  
 

- 21/01/2011 : EARL L’HOTELLIER Fabrice : 
Déclaration préalable (Local réfrigéré pour 
stockage d’animaux) « Le Clos Boucouët » 
- 21/01/2011 : Mr CARLO François : 
Déclaration préalable (création d’ouvertures) 
« Le Plessix Martin » 

- 25/01/2011 : Mr CRUTCHLEY Stephen : 
Déclaration préalable (création d’ouvertures) 
« Mirbo » 
- 03/02/2011 : Mme MAINGUY Véronique : 
Déclaration préalable (création d’ouvertures + 
agrandissement d’une maison d’habitation) « Le 
Breuil » 
 

FFEERRRRAAIILLLLEE  
 

Les personnes intéressées par un ramassage de 
ferraille (voiture, frigo, etc.…, sauf téléviseurs 
et ordinateurs) peuvent s’inscrire à la Mairie. 
Il est interdit de déposer de tels déchets 
dans des endroits non destinés à les 
recevoir. 
 

  

MMIISSSSIIOONN  LLOOCCAALLEE  
AANNTTEENNNNEE  DDEE  LLAAMMBBAALLLLEE  

PPeerrmmaanneenncceess  
  

Lara OLLIVIER PERRIN, Conseillère Technique 
vous reçoit sur rendez-vous au 02.96.50.84.50 
tous les mardis de 9h à 12h à la Maison des 
Jeunes à QUESSOY. 
 

MMEEDDEECCIINNSS  DDEE  GGAARRDDEE  
  

Les week-ends ou jours fériés, pour 
connaître le médecin de garde, vous pouvez 
téléphoner au Centre 15 ; les opérateurs vous 
guideront dans vos démarches. 
 

PPHHAARRMMAACCIIEESS  DDEE  GGAARRDDEE  
 

Pour connaître la pharmacie de garde 
composez le 3237 sur votre clavier 
téléphonique. 

  

MMAAIISSOONN  DDEE  GGAARRDDEE  
MMEEDDIICCAALLEE  

DDEE  LLAAMMBBAALLLLEE  
  

En semaine de 20h à 24h, le samedi de 14h à 
24h et le dimanche de 8h à 24h, le médecin de 
garde assure les consultations à la maison de 
garde à Lamballe, rue du Jeu de Paume, à côté 
de l’hôpital Villedeneu. 

INFORMATIONS GENERALES 
        

IIIIIIIINNNNNNNNSSSSSSSSEEEEEEEEEEEEEEEE        
EEEEEEEENNNNNNNNQQQQQQQQUUUUUUUUÊÊÊÊÊÊÊÊTTTTTTTTEEEEEEEE        SSSSSSSSUUUUUUUURRRRRRRR        LLLLLLLL’’’’’’’’EEEEEEEEMMMMMMMMPPPPPPPPLLLLLLLLOOOOOOOOIIIIIIII --------LLLLLLLLEEEEEEEE        CCCCCCCCHHHHHHHHOOOOOOOOMMMMMMMMAAAAAAAAGGGGGGGGEEEEEEEE--------LLLLLLLL’’’’’’’’ IIIIIIIINNNNNNNNAAAAAAAACCCCCCCCTTTTTTTTIIIIIIIIVVVVVVVVIIIIIIIITTTTTTTTÉÉÉÉÉÉÉÉ        

        

L’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) réalise une enquête sur 
l’emploi, le chômage et l’inactivité. Cette enquête se déroulera sur la commune aux dates suivantes : 

 
Du Au 

28 mars 2011 12 avril 2011 
27 juin 2011 12 juillet 2011 

26 septembre 2011 11 octobre 2011 
26 décembre 2011 10 janvier 2012 

 
Un enquêteur, muni d’une carte officielle, interrogera par téléphone ou par visite certains 
administrés. Ils seront prévenus individuellement par courrier et informés du nom de l’enquêteur. 
Les réponses fournies lors des entretiens resteront anonymes et confidentielles.  
Merci de lui réserver un bon accueil. 

 
        
        



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
        

PPPPPPPPOOOOOOOORRRRRRRRTTTTTTTTEEEEEEEESSSSSSSS        OOOOOOOOUUUUUUUUVVVVVVVVEEEEEEEERRRRRRRRTTTTTTTTEEEEEEEESSSSSSSS 
 

*Pôle de Formation La Ville Davy QUESSOY 
19 et 20 Mars 2011 : 9h00 à 18h00 avec les animations le dimanche 
13 Mai 2011 : 17h00 à 20h00 
 

*Lycée CFA-CFPPA de MERDRIGNAC 
19 Mars 2011 : 9h00 à 18h00 
16 avril 2011 : 9h00 à 12h 
 

*Lycée Henri Avril de LAMBALLE – Samedi 26 Mars 2011 : 9h à 17h 



VIE ASSOCIATIVE & ANIMATIONS 
        

CCCCCCCCOOOOOOOOMMMMMMMMIIIIIIIITTTTTTTTEEEEEEEE        DDDDDDDDEEEEEEEESSSSSSSS        FFFFFFFFEEEEEEEETTTTTTTTEEEEEEEESSSSSSSS        IIIIIIIINNNNNNNNTTTTTTTTEEEEEEEERRRRRRRR        AAAAAAAASSSSSSSSSSSSSSSSOOOOOOOOCCCCCCCCIIIIIIIIAAAAAAAATTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS 

PPPPPPPPLLLLLLLLAAAAAAAANNNNNNNNNNNNNNNNIIIIIIIINNNNNNNNGGGGGGGG        PPPPPPPPRRRRRRRREEEEEEEEVVVVVVVVIIIIIIIISSSSSSSSIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNNNNNNNNNEEEEEEEELLLLLLLL        
DDDDDDDDEEEEEEEE        LLLLLLLL’’’’’’’’EEEEEEEENNNNNNNNTTTTTTTTRRRRRRRREEEEEEEETTTTTTTTIIIIIIIIEEEEEEEENNNNNNNN        DDDDDDDDEEEEEEEESSSSSSSS        CCCCCCCCHHHHHHHHEEEEEEEEMMMMMMMMIIIIIIIINNNNNNNNSSSSSSSS        DDDDDDDDEEEEEEEE        RRRRRRRRAAAAAAAANNNNNNNNDDDDDDDDOOOOOOOONNNNNNNNNNNNNNNNÉÉÉÉÉÉÉÉEEEEEEEE        

        

Dates des prochains débroussaillages :  
Les samedis 26 mars, 30 avril et 28 mai 2011. Rendez-vous à 9 heures à la mairie        

        

AAAAAAAASSSSSSSSSSSSSSSSOOOOOOOOCCCCCCCCIIIIIIIIAAAAAAAATTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        ««««««««        DDDDDDDD’’’’’’’’ IIIIIIIICCCCCCCCIIIIIIII         EEEEEEEETTTTTTTT        DDDDDDDD’’’’’’’’AAAAAAAAIIIIIIIILLLLLLLLLLLLLLLLEEEEEEEEUUUUUUUURRRRRRRRSSSSSSSS        »»»»»»»»                
eeeeeeeetttttttt         ««««««««        CCCCCCCCOOOOOOOOMMMMMMMMIIIIIIIITTTTTTTTEEEEEEEE        DDDDDDDDEEEEEEEESSSSSSSS        FFFFFFFFÊÊÊÊÊÊÊÊTTTTTTTTEEEEEEEESSSSSSSS        DDDDDDDDEEEEEEEE        TTTTTTTTRRRRRRRREEEEEEEEBBBBBBBBRRRRRRRRYYYYYYYY        »»»»»»»»        
SSSSSSSSPPPPPPPPEEEEEEEECCCCCCCCTTTTTTTTAAAAAAAACCCCCCCCLLLLLLLLEEEEEEEE        AAAAAAAAVVVVVVVVEEEEEEEECCCCCCCC        FFFFFFFFrrrrrrrraaaaaaaannnnnnnnççççççççooooooooiiiiiiii ssssssss        BBBBBBBBUUUUUUUUDDDDDDDDEEEEEEEETTTTTTTT        

LLLLLLLLEEEEEEEE        SSSSSSSSAAAAAAAAMMMMMMMMEEEEEEEEDDDDDDDDIIIIIIII         55555555        MMMMMMMMAAAAAAAARRRRRRRRSSSSSSSS        22222222000000001111111111111111        
        

François BUDET auteur / compositeur / interprète,  
Breton « pur jus », auteur entre autre du célèbre 
« Loguivy de la mer » se produira à la salle des fêtes de TREBRY. 
Ne ratez pas cet événement exceptionnel dans notre commune. 
Tarif : 10 €. Renseignements et réservations : 02.96.42.66.91 après 20 heures 
               06.45.49.68.46 

        
AAAAAAAASSSSSSSSTTTTTTTT        --------         PPPPPPPPRRRRRRRROOOOOOOOCCCCCCCCHHHHHHHHAAAAAAAAIIIIIIIINNNNNNNNSSSSSSSS        MMMMMMMMAAAAAAAATTTTTTTTCCCCCCCCHHHHHHHHSSSSSSSS                

        

CCCCCCCCLLLLLLLLUUUUUUUUBBBBBBBB        DDDDDDDDEEEEEEEE        LLLLLLLL’’’’’’’’AAAAAAAAMMMMMMMMIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIÉÉÉÉÉÉÉÉ        
 

- Prochaines réunions : - jeudi 3 mars 
- jeudi 17 mars 
 

-Dimanche 20 mars : Bal à la salle des fêtes avec Yvon LE CLEC’H et son orchestre «  Les 
Retrouvailles » 
 

CCCCCCCCOOOOOOOONNNNNNNNCCCCCCCCOOOOOOOOUUUUUUUURRRRRRRRSSSSSSSS        DDDDDDDDEEEEEEEE        BBBBBBBBEEEEEEEELLLLLLLLOOOOOOOOTTTTTTTTEEEEEEEE        DDDDDDDDEEEEEEEE        LLLLLLLL’’’’’’’’UUUUUUUUNNNNNNNNCCCCCCCC        SSSSSSSSTTTTTTTT--------GGGGGGGGLLLLLLLLEEEEEEEENNNNNNNN////////PPPPPPPPEEEEEEEENNNNNNNNGGGGGGGGUUUUUUUUIIIIIIIILLLLLLLLYYYYYYYY////////TTTTTTTTRRRRRRRREEEEEEEEBBBBBBBBRRRRRRRRYYYYYYYY        
 

Le samedi 19 mars à la salle des fêtes de PENGUILY à partir de 14 heures.  
Prix + coupes et lots à toutes les équipes. 

DATES  MATCHS DELEGUES BUVETTE 

6 mars 2011 A Coupe HERVE.R Les Filles 

A Quessoy 2 - Trébry  RAMEL.L  

B Trébry – Bréhand COMMAULT.D CHATON.P 13 mars 2011 

C Exempt   

A Pommeret - Trébry POILVERT.E  

B Trébry – Lamballe 4 RENOUVEL.P CHERDO.C 20 mars 2011 

C Plémy - Trébry   

27 mars 2011 A Coupe GUERIN.Y Les filles 

A Trébry - Moncontour CHATON.M RENOUVEL.P 
B Noyal – Trébry  OLLIVIER.D   3 avril 2011 

C Trébry - Plessala   



RRRRRRRREEEEEEEESSSSSSSSTTTTTTTTAAAAAAAAUUUUUUUURRRRRRRRAAAAAAAANNNNNNNNTTTTTTTT""""""""         LLLLLLLL'''''''' IIIIIIIIRRRRRRRRIIIIIIIISSSSSSSS""""""""         
℡℡℡℡ 02.96.42.63.36 

http://restaurant.iris.free.fr 

▪Le restaurant « l’’Iris » va fêter ses 2 ANS 
Rendez-vous le samedi 26 mars 2011,  salle municipale de Trébry à partir de 19 heures.  
▪ 1h30 de spectacle, suivi d’une ambiance musicale, show « Queen Juliana » transformiste, 
cabaret, Fashion Queen 
 

� BUFFET DE HORS D’ŒUVRE à volonté (hors consommation).  
Tarif adulte : 15 euros / enfant – 10 ans : 8 euros 

Sur réservation avant le 20 mars 
  

EEEEEEEEPPPPPPPPIIIIIIIICCCCCCCCEEEEEEEERRRRRRRRIIIIIIIIEEEEEEEE        --------         TTTTTTTTAAAAAAAABBBBBBBBAAAAAAAACCCCCCCC        --------         PPPPPPPPRRRRRRRREEEEEEEESSSSSSSSSSSSSSSSEEEEEEEE        GGGGGGGGEEEEEEEEMMMMMMMMIIIIIIII         
 

Nous vous rappelons nos différents services : 
- Retrait d’espèce avec carte bancaire du Crédit Agricole ou crédit mutuel de 20 € à 100 € 
- Pains et viennoiseries tous les jours 
- Pâtisseries les dimanches et jours fériés 
- Gaz bleu (Butagaz) et rouge (Antargaz) 
- Livraison à domicile 
- Très prochainement relais postal 

 
AAAAAAAASSSSSSSSSSSSSSSSOOOOOOOOCCCCCCCCIIIIIIIIAAAAAAAATTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNN        DDDDDDDDEEEEEEEESSSSSSSS        CCCCCCCCAAAAAAAAVVVVVVVVAAAAAAAALLLLLLLLIIIIIIIIEEEEEEEERRRRRRRRSSSSSSSS        DDDDDDDDUUUUUUUU        GGGGGGGGOOOOOOOOUUUUUUUUEEEEEEEESSSSSSSSSSSSSSSSAAAAAAAANNNNNNNNTTTTTTTT        EEEEEEEETTTTTTTT        DDDDDDDDEEEEEEEE        LLLLLLLL’’’’’’’’EEEEEEEEVVVVVVVVRRRRRRRROOOOOOOONNNNNNNN 

Prochaine randonnée équestre   

 
AAAAAAAASSSSSSSSSSSSSSSSOOOOOOOOCCCCCCCCIIIIIIIIAAAAAAAATTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNN        ««««««««        QQQQQQQQuuuuuuuuaaaaaaaattttttttrrrrrrrreeeeeeee        ssssssssaaaaaaaaiiiiiiii ssssssssoooooooonnnnnnnnssssssss         »»»»»»»»        AAAAAAAARRRRRRRRTTTTTTTT        FFFFFFFFLLLLLLLLOOOOOOOORRRRRRRRAAAAAAAALLLLLLLL        

 

Sortie au jardin BOTANICA à Angers le samedi 25 jui n 

(Parc unique en Europe) 

Pour tout renseignement s’adresser au 02.96.42.71.97 (Agathe Carfantan)  

ou au 02.96.42.73.97 (Odette Glatre) 

 
 

ANNONCES 
 

AA  LLOOUUEERR    
 

� Maison plain-pied, grande pièce de 
vie, coin salon, 2 chambres, salle d’eau, 
WC, chauffage fioul, cour. Loyer 490 €. 

Libre de suite.  
Tél : 02.96.42.62.06 

  

AA  VVEENNDDRREE    
  

� Au Bourg de Trébry, maison en pierre 
comprenant au rez de chaussée : Séjour, cuisine, 
buanderie avec WC, véranda ; à l’étage : 2 
chambres, une salle de bain avec WC. Grand 
garage attenant et jardin clos. ℡ 02.96.42.73.21 

� Meubles divers (cuisine, salle à manger, canapé, 
fauteuils, lits et armoires). ℡ 02.96.42.73.21 
 

� Ordinateur PC Asus 19 pouces, noir, Windows 
xp (2 ans), mémoire  1 GO, disque dur 160 GO. 
Acheté 588 €, vendu 380€. Renseignement  
℡ 02.96.42.63.36 
 

� Une chambre à coucher comprenant un lit + une 
armoire avec glace, une salle à manger 
comprenant une table avec rallonges - un buffet 
bas + 6 chaises, une armoire ancienne (Louis 
Philippe), une bascule à poids.  
℡ 02.96.42.69.50 
  

  

Dimanche 20 mars 2011 Quessoy La Ville Davy Mr Daniel RAMEL 02.96.64.67.90 



RREECCHHEERRCCHHEE  
  

� Fagoteuse manuelle pour branchages. Faire offre. ℡ 02.96.42.74.61 
� Chaise haute en bois pour enfant. ℡ 06.66.69.02.59 
 

DDOONNNNEE  
  

�Gravats (25 m3) suite à travaux.  
℡ 06.76.22.66.54 
� Chiots race bichon nés le 13 février 2011. 
 ℡ 06.67.22.36.85

 
AARRMMOORR  TTAAXXII  

  

Le taxi PRESSE  14 rue du Vieux Moulin 22400 Lamballe se tient toujours à votre disposition pour tous vos 
transports médicaux (entrée-sortie-consultation-radiothérapie etc…) 
℡ 02.96.34.75.49 / 06.07.21.41.56 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Recherche dans le domaine agroalimentaire et secteur COLLINEE : 
 

A Ouvriers d’abattoir H/F  
Poste à la chaîne d’abattage porc ou bœuf. Port de charges lourdes .Horaires d’équipe : 5h00-12h00/12h30-
19h30 du lundi au vendredi. Missions en intérim de 6 mois + CDI. Le salaire est de 9.99€ par heure minimum. 
Postes accessibles sans qualification ni expérience. 
 
A Formation de pareur de bœuf H/F secteur COLLINEE. 
Formation personnalisée pour apprendre la reconnaissance des morceaux de viandes, les techniques de 
découpes et d’affûtage. Horaires :6h00-14h00 du lundi au vendredi. Mission en intérim de 6 mois + CDI. Le 
salaire est de 9.99€ par heure minimum. Postes accessibles sans qualification ni expérience. 
 
A Agent de production H/F secteur COLLINEE 
Elaboration et conditionnement de viandes et de charcuteries. 
Horaires :  (4h-10h30/10h30-17h10/17h10-23h30/5h-12h ou 12h-19h) 
Missions intérimaires de quelques semaines à plusieurs mois.Le salaire est de 9.99€ par heure minimum. Les 
postes sont accessibles sans qualification ni expérience. 
 
Recherche d’un travail ? Envie de changer ? Envie d’évoluer ? Contactez-nous au plus vite. 
  

FFAAMMIILLLLEESS  RRUURRAALLEESS  
  
Organise un atelier couture (couture, tricot etc…) à partir du 22 mars à l’ancienne mairie de St Glen à     
14 heures. S’inscrire auprès de Mme BLANPAIN Véronique. Tél : 02.96.42.61.43 
  

VVIIDDEE  GGRREENNIIEERR  
  
Le dimanche 27 mars à la salle des fêtes de Saint-Glen. Organisé par l’association « Le Douet ». 
S’inscrire auprès de Mme BLANPAIN Véronique. Tél : 02.96.42.61.43 
 

Adecco DINAN  
Tél: 02 96 85 05 21 

adecco.104@adecco.fr 



Ça s’est passé à TREBRY 
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

LLee  lluunnddii  2211  fféévvrriieerr  lleess  eennffaannttss  oonntt  ppaarrttiicciippéé  àà  
llaa  ppllaannttaattiioonn  dd’’aarrbbrreess  aauu  vveerrggeerr  ddee  ll ’’ééccoollee  

CCoonnccoouurrss  ddee  bbeelloottee  dduu  CClluubb  ddee  
ll ’’AAmmiittiiéé  dduu  mmaarrddii  2222  fféévvrriieerr  

  

LAMBALLE COMMUNAUTE 
 

COMPTE RENDU  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 JANVIER 2011 

 
 

CONTRAT DE TERRITOIRE 2010-2015 

Le conseil communautaire a approuvé les 
opérations communautaires inscrites au contrat 
de territoire et a autorisé le Président à signé le 
contrat. 

 

FOURNITURE DE FIOUL  

Le conseil communautaire a approuvé la 
constitution d’un groupement de commandes 
avec la Ville de Lamballe pour la passation du 
marché relatif à la fourniture de fioul. 
MISSION LOCALE 

Le conseil communautaire a approuvé la 
convention avec la mission locale pour 
l’insertion sociale et professionnelle des jeunes 
du pays de Saint-Brieuc. 
 

VOLET 3  BREIZH BOCAGE – ANNEE 2011 

Le conseil communautaire a approuvé le 
programme d’entretien de haies d’avenir sur 
Andel et Coëtmieux. 
 

REVISION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DE 
COËTMIEUX  

Le conseil communautaire a approuvé le 
zonage d’assainissement de Coëtmieux ainsi 
que les conclusions et recommandations du 
commissaire enquêteur. 
 

DELESTAGE DES EAUX USEES DE LANDEHEN VERS 
MAROUE 

Le conseil communautaire a approuvé la 
révision du montant de l’estimation 
prévisionnelle définitive du projet de travaux 
de délestage des eaux usées de Landéhen vers 
Maroué. 

 
FORUM « EMPLOI SAISONNIER »  

Le conseil communautaire a approuvé la 
convention de partenariat avec la mission 
locale pour l’organisation du forum des emplois 
saisonniers qui se déroulera le 19 février 2011. 
 

VENTE DU PATRIMOINE DU SERVICE DECHETS 
MENAGERS 

Le conseil communautaire a approuvé les prix 
proposés pour la revente du patrimoine 
« Déchets ménagers ». 
 

SIGNATURE DU CONTRAT UNIQUE ECO EMBALLAGES 

Le conseil communautaire a approuvé 
l’opportunité du regroupement des collectivités 
en un contrat unique – Barème E, ce qui 
permet de couvrir 80 % des coûts liés à la 
collecte et au traitement des déchets 
spécifiques et à autorisé le Président du 
SMETTRAL à signer ce contrat au nom de 
Lamballe Communauté. 
BROYAGE ET EVACUATION DES DECHETS VERTS 

Le conseil communautaire a approuvé 
l’attribution des marchés de services par la 
commission d’appel d’offres du 19 janvier 
2011, relatifs au broyage et à l’évacuation des 
déchets verts a la société THEAUD VEGETAUX 
pour le lot n°1 et à la Société NETRA pour le lot 
n°2. 
 

PROJET @TITUDES 2.0 

Le conseil communautaire a décidé la gratuité 
des ateliers programmés au mois de février 
2011 à la Cyber base du P@T de Lamballe dans 
le cadre du projet @ttitudes 2.0. 



SSOOIIRRÉÉEE  AANNTTIILLLLAAIISSEE  AA  LLAA  PPIISSCCIINNEE  DDEE  LLAAMMBBAALLLLEE  
 

La Piscine de Lamballe Communauté vous propose une soirée sur le thème des Antilles, Vendredi 
18 mars de 20h à 23h, avec diffusion de musique, cocktail offert… 
Renseignement : 02 96 50 13 80 

 

 

Les Journées Durables 
 
 

Agenda 21, on a tous une idée ! 
 

Forum Citoyen 
On vous écoute. Venez partager vos idées ! 

le samedi 2 avril 2011 -  au lycée H. Avril à Lamballe 
 
Déroulement du forum 
9 h  Accueil  
9 h30   Présentation du diagnostic et des enjeux de Lamballe Communauté 
10 h30 Echange en petits groupes sur « Quelles  actions pour l’Agenda 21 de Lamballe 

Communauté ? » 
12 h30   Déjeuner (offert) 
14 h  Théâtre forum avec la compagnie Alter Ego et la troupe du Ha-Ha 
15h Témoignage du Président de la Communauté de communes du Pays des Herbiers, sur 

la mise en place de leur agenda 21 
15 h45  Mise en commun de vos idées et débat 
16 h45 Clôture en présence de M. Cauret, Président de Lamballe Communauté, Mme  Cléret, 

Vice-présidente du Conseil Général des Côtes d’Armor, M. Le Drian, Président du 
Conseil Régional de Bretagne 

//10h-18h // en parallèle, découvrez des idées concrètes sur les stands de nos partenaires (eau, 
habitat, consommer local…) 

Inscription 
Par téléphone au 02 96 50 13 50 
Par mail : agenda21@lamballe-communaute.com 
En remplissant le formulaire d’inscription sur notre site Internet 
www.lamballe-communaute.com rubrique Agenda21 
 

 

Un avis ! une idée ! 

N’hésitez pas à nous en faire part 
agenda21@lamballe-communaute.com 
Via la boîte à idée sur notre site Internet 

www.lamballe-communaute.com rubrique Agenda21 
 

 
Lamballe Communauté 
5 rue Gustave Téry – BP90456 – 22404 Lamballe Cedex 
 

Renseignements complémentaires 
Katell Nicolas, Chargée de mission développement durable 
Tél. 02 96 50 13 50 – agenda21@lamballe-communaute.com 
www.lamballe-communaute.com 
 

 

 
MISE EN PLACE DE LA REDEVANCE 

INCITATIVE 
 

Afin de préparer la mise en place de la redevance incitative, Lamballe Communauté a 
lancé une enquête de dotation, qui s’est déroulée entre mi-septembre et mi-novembre 
2010, pour connaître et mettre à jour le fichier de dotation existant. 

 



Des ambassadeurs sont passés dans chaque foyer pour expliquer les principes de la 
redevance incitative, sensibiliser les habitants au tri sélectif et vérifier si la capacité du 
bac en place correspond au nombre de personne dans le logement suivant la grille 
précédemment citée. 
 

Lorsque la grille de dotation était respectée, une puce d’identification était mise en place 
sur le bac individuel par les ambassadeurs. C’est plus de 2000 bacs individuels qui ont 
ainsi été pucés sur le territoire communautaire lors de l’enquête de dotation. 

 
Grille de dotation de bac 

1 personne 120 L 
2 personnes 140 L 
3 personnes 180L 
4 personnes 240 L 

5 personnes et + 340 L 

Voici le calendrier pour l’année 2011 
 

1ère phase (fév-mars) – Distribution de bacs équipés d’une puce d’identification 
 
Une campagne de distribution de bac 
aura lieu du 14 février 2011 au 26 mars 
2011 pour doter l’ensemble des usagers 
(8 000 foyers et 300 entreprises) qui 
n’ont pas encore été équipés d’un bac 
individuel adapté à la taille de leur foyer 
et muni d’une puce d’identification. 
 

Les foyers qui sont collectés en apport 
volontaire se verront distribuer un bac 
individuel pour la collecte en porte à 
porte. 
 

Remise du bac 
La distribution ou l’échange du bac se 
fera en présence de l’usager afin que 
celui-ci signe l’attestation de dotation. 
 

En cas de première absence d’un usager, 
l’ambassadeur déposera un avis de 

passage qui annoncera sa prochaine 
visite.  
 
En cas de nouvelle absence, un 
deuxième avis sera déposé qui indiquera 
de prendre contact au 0 800 111 102 
(appel gratuit) afin de convenir d’un 
rendez-vous. Les ambassadeurs seront 
présents sur le terrain les mardis, 
mercredis, jeudis, vendredis de 11h à 
15h30 et de 16h30 à 19h30 ainsi que les 
samedis de 9h à 14h. 
 

Ils seront reconnaissables par leur badge 
siglé Lamballe Communauté et par un 
vêtement fluorescent. Ils possèderont 
également une lettre d’accréditation 
signée par le Président de Lamballe 
Communauté. Ils n’auront en aucun cas 
à demander de l’argent. 

 
2ème phase (mars-déc) Nouvelles tournées de collecte en porte à porte 
 
Pour les particuliers 
A partir du lundi 28 mars 2011, la collecte en porte à porte des ordures ménagères et 
des sacs jaunes va se généraliser à l’ensemble de la population de Lamballe 
Communauté. L’ensemble des bacs individuels sera identifié à la levée par lecture d’une 
puce électronique installée sur chaque bac. 
Les nouvelles collectes seront réalisées en alternance tous les quinze jours à partir du 
lundi 28 mars 2011 (semaine impaire pour les ordures ménagères résiduelles et semaine 
paire pour les déchets recyclables) sauf : 
 

- les particuliers de l’hyper centre de la Ville de Lamballe collectés une fois par 
semaine pour les ordures ménagères résiduelles ; 

- les particuliers de l’agglomération de Lamballe (hors communes associées) 
collectés une fois par semaine pour les déchets recyclables ; 

 
Afin d’accompagner les usagers dans les changements des jours de collectes, des 
calendriers de collecte personnalisés seront envoyés par courrier courant mars . Ces 
calendriers seront également disponibles dans chacune des mairies, à la Direction des 
services techniques (50 rue d’Armor) et sur le site de Lamballe Communauté : 
www.lamballe-communaute.com début avril 2011. 
La Ville de Lamballe étant décomposée en 5 secteurs de collecte, l’ensemble des rues 
composant chaque secteur sera repris dans ces calendriers de collecte. 
 
 



Pour les professionnels 
A partir du lundi 28 mars 2011, les professionnels (industriels et artisans 
commerçants) seront collectés une fois par semaine sur l’ensemble du territoire pour les 
ordures ménagères sauf certains professionnels de l’agglomération de Lamballe qui 
seront collectés au maximum deux fois par semaine. 
 

Les professionnels seront collectés une fois tous les quinze jours pour les déchets 
sélectifs (semaine paires) sur l’ensemble du territoire sauf les professionnels de 
l’agglomération de Lamballe qui seront collectés une fois par semaine.* 
 

Les cantines et les salles polyvalentes seront collectées une fois par semaine sur 
l’ensemble du territoire pour les ordures ménagères résiduelles sauf certains bâtiments 
communaux de l’agglomération de Lamballe qui seront collectés au maximum deux fois 
par semaine*. 
 

Les cantines et les salles polyvalentes seront collectées une fois tous les quinze jours 
pour les déchets sélectifs sauf sur l’agglomération de Lamballe où ils seront collectés une 
fois par semaine*. 
 

C’est donc un véritable test grandeur nature qui va être réalisé. Les données récoltées 
permettront aux élus de définir les tarifs de la redevance incitative de 2012. Rappelons 
que pour 2011 les tarifs restent inchangés.  
 

* Pour répondre aux normes hygiène et sécurité en vigueur 
 

Calendrier des collectes à partir du lundi 28 mars 
 
L’agglomération de Lamballe a été divisée en 5 secteurs : 

- le secteur 1 représentant l’hyper-centre de Lamballe ; 
- le secteur 2 représentant le Sud-Est de Lamballe ; 
- le secteur 3 représentant le Sud de Lamballe ; 
- le secteur 4 représentant l’Ouest et le Nord de Lamballe ; 
- le secteur 5 représentant le Nord-Est de Lamballe. 

 

Le tableau suivant présente la situation actuelle et la situation nouvelle démarrant le 28 
mars 2011 en porte à porte par commune. 
 

  SITUATION FUTURE 

  
SITUATION ACTUELLE 

SEMAINE 1 SEMAINE 2 

COMMUNES 
ORDURES 
MENAGERES 

SACS 
JAUNES 

ORDURES 
MENAGERES 

SACS 
JAUNES 

ORDURES 
MENAGERES 

SACS 
JAUNES 

TREBRY Vendredi Lundi Lundi     Lundi 

 

 
Obtention du label QUALITRI 

 
Lamballe Communauté a été labellisée pour 

l’exemplarité de son service de collecte. Le label QUALITRI décerné 
par ECO EMBALLAGES et l’ADEME est une reconnaissance nationale de 
la qualité du service de collecte des déchets ménagers. 
La labellisation est une démarche volontaire proposée aux collectivités 
locales de plus de 10 000 habitants ayant la compétence « collecte ». 
 

Ce label s’inscrit dans les objectifs du Grenelle de l’environnement en 
incitant à de meilleurs taux de collecte et de valorisation des déchets et 
en introduisant l’évaluation de l’impact environnemental du service de 
collecte. 

Les critères de sélection du label QUALITRI sont regroupés autour de 4 axes 
représentatifs de la qualité : 

- Service : satisfaire les usagers par l’information (rapport annuel, communication 
de proximité, …), 

- Economie : connaître et maîtriser les coûts de gestion (étude des coûts, suivi des 
tournées, …) 

- Environnement : améliorer les performances et limiter les impacts (taux de 
valorisation des déchets, évaluation de la consommation de carburant, collecte 
des déchets dangereux, …) 

- Social : améliorer les conditions d’hygiène et de sécurité du personnel. 

 



 
 
 


